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Corruption ou copinage dans le canton de Berne?

Les médias ont révélé ces derniers jours et semaines un cas sérieux de corruption présumée 

auprès des autorités fédérales. La société impliquée compte parmi sa clientèle des villes et des 

cantons. Il n’est donc pas exclu que dans le canton de Berne, l’adj

ques se déroule parfois en marge de la légalité. Le Conseil

aux questions suivantes : 

1. Ces huit dernières années, les dispositions légales (

jours été parfaitement observées dans les appels d’offres et l’adjudication de projets

2. Des projets ont-ils ces huit dernières années été attribués de gré à gré, alors qu’il aurait fallu 

lancer un appel d’offres ? 

3. Dans l’affirmative, quels étaient ces projets et quel

jeu ? 

4. Le canton de Berne ou la Bedag informatique SA ont

impliquée dans l’affaire de la 
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Corruption ou copinage dans le canton de Berne? 

Les médias ont révélé ces derniers jours et semaines un cas sérieux de corruption présumée 

auprès des autorités fédérales. La société impliquée compte parmi sa clientèle des villes et des 

cantons. Il n’est donc pas exclu que dans le canton de Berne, l’adjudication de projets informat

ques se déroule parfois en marge de la légalité. Le Conseil-exécutif est donc prié de répondre 

Ces huit dernières années, les dispositions légales (guide des marchés publics

rfaitement observées dans les appels d’offres et l’adjudication de projets

ils ces huit dernières années été attribués de gré à gré, alors qu’il aurait fallu 

 

Dans l’affirmative, quels étaient ces projets et quelles étaient à chaque fois les sommes en 

Le canton de Berne ou la Bedag informatique SA ont-ils aussi adjugé des mandats à la société 

impliquée dans l’affaire de la Confédération ? 
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5. Y a-t-il des sociétés auxquelles des mandats informatiques ont été ces huit dernières années 

attribués de gré à gré pour une somme dépassant les 2 millions de francs ? 

6. Est-il possible d’exclure sans l’ombre d’un doute que des liens économiques ou familiaux exis-

tent entre les personnes engagées pour les projets informatiques ou les soumissionnaires 

dans les appels d’offres et les procédures d’adjudication (cahiers des charges et critères 

d’adjudication) ? 

7. Dans la négative, quels sont les projets pour lesquels cela peut être le cas et quelles sont les 
sociétés en question ?  


